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ENERG-ETHIC WP1   
 

Introduction 

a) Le Green Deal comme instrument de lutte 

contre le dilemme propriétaire-locataire ? 

Le premier rapport d’Energ-Ethic et plus 

spécifiquement sa Policy Brief n°11 exposent le 

dilemme qui existe entre les propriétaires-bailleurs 

et les locataires lorsque l’on envisage, en cours de 

bail, une rénovation (énergétique) des logements 

loués: les investissements sont à charge du 

propriétaire alors que les bénéfices en termes 

d’accroissement du confort ou de réduction des 

factures énergétiques reviennent au locataire2. 

C’est ce que l’on appelle une situation de ‘split 

incentive’ ou d’intérêts divergents. Dans le cas 

spécifique de la rénovation (énergétique), le terme 

de « dilemme propriétaire-locataire » (ou ‘landlord-

tenant dilemma’ en anglais) est également très usité 

pour désigner ce phénomène. 

Le marché résidentiel locatif représente pas moins 

de 34% des logements occupés en Région 

wallonne3, et le secteur privé compte à lui seul pour 

26,7%4. Or, la situation de ‘split incentive’ est 

identifiée comme un frein majeur à l’amélioration 

de la qualité énergétique des logements loués et 

donc également à l’atteinte de l’objectif ambitieux 

de rénovation du bâti existant à l’horizon 20505.    

Dans la plupart des agglomérations, où le secteur 

résidentiel locatif dépasse allègrement le seuil des 

45%, l’enjeu est même crucial. 6    

Parmi les solutions « classiques envisagées pour 

résoudre le ‘split incentive’ entre bailleur et 

locataire figurent notamment la règlementation 

stricte (ex : l’introduction d’une norme minimale 

stricte d’efficience énergétique à l’échelle ou d’un / 

de composant(s) en particulier), la règlementation 

plus souple sous forme de la création de nouveaux 

types de contrats.  

Enfin, une troisième voie - plus proche de la théorie 

des pratiques7, de la théorie de la traduction8 et de 

l’analyse des systèmes sociotechniques9 via la 

théorie de la transition10 - plaide en faveur d’une 

meilleure connaissance des processus de prise de 

décision et des motivations des bailleurs afin de 

pouvoir agir sur les leviers pertinents, aux 

moments-clés, en tenant compte notamment des 

pratiques de chacun, de traduire et généraliser de 

bonnes pratiques de « niches » vers le « régime » (à 

savoir le marché classique ou le système 

sociotechnique dominant)11 . 

Le Green Deal s’inscrit comme un exemple 

intéressant de nouveau type de contrat 

(règlementation souple) qui vient en appui d’une 

règlementation stricte programmée sur le plus long 

terme.  

En termes de gouvernance, nous verrons également 

que ce mécanisme est issu d’un processus de 

décision peu participatif (de type ‘governance on 

the outside’)12, n’ayant que peu pris en 

considération les remarques et suggestions issues 

des projets pilotes réalisés avant son démarrage 

officiel.13 

b) Contenu de la synthèse 

Le premier point de cette synthèse nous permettra 

de replacer le Green Deal dans son contexte, avant 

de décrire le mécanisme dans ses grandes lignes au 

point 2. 

Nous entrerons plus dans le détail du 

fonctionnement et des articulations du Green Deal 

avec les différentes parties impliquées dans le point 

3, et analyserons leurs avantages et inconvénients 

au point 4. 

Finalement, le point 5 synthétisera les quelques 

résultats engrangés, tandis qu’au point 6 nous 

tirerons les conclusions générales de l’expérience 

en tentant de voir les aspects innovants du 

mécanisme qui seraient applicables ou non en 

Région wallonne et, surtout, de souligner les 

principaux éléments à intégrer pour la conception 

d’un éventail de mesures (‘policy mix’) destiné à 

encourager la rénovation énerg-éthique du parc 

résidentiel locatif privé. 

1. Contextualisation 

a) L’Energy Act et ses mesures connexes 

Le Green Deal a succédé au Royaume-Uni à 

différent dispositifs (ex : le CERT14 et le CESP15) qui 

avaient pour ambition d’améliorer l’efficience 

énergétique des logements non seulement pour des 

raisons environnementales (réductions des 

émissions de CO2) et stratégique (réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles) mais également 

et surtout pour des raisons sociales et sanitaires 



(lutte contre la précarité énergétique et la 

surmortalité hivernale16). 

Il a été mis sur pied en 2013 par une mesure 

nationale (exception faite de l’Irlande du Nord) et 

pouvait être combiné au programme ECO qui 

subventionnait des investissements pour des 

ménages répondant à certaines conditions de 

revenus et de vulnérabilité à la précarité 

énergétique.  

Les deux mécanismes, Green Deal et ECO, venaient 

eux-mêmes en support à la stratégie développée 

dans l’‘Energy Act’ de 2011, introduisant de 

manière progressive dès 2016 des mesures 

contraignantes et normatives concernant 

l’efficience énergétique du parc locatif résidentiel: 

• 1er avril 2016, les propriétaires-bailleurs ne 

peuvent plus refuser une demande 

raisonnable17 de leurs locataires en matière 

d’amélioration de l’efficience énergétique du 

logement loué, via notamment le mécanisme 

du Green Deal ; 

• 1er avril 2018, tout logement nouvellement 

loué (nouveau bail et/ou nouveau locataire) 

devra respecter au minimum le niveau E de 

performance énergétique pour pouvoir être 

mis sur le marché ; 

• la règle minimale d’efficience énergétique sera 

d’application pour l’ensemble des logements 

en 2020 (également ceux des propriétaires-

occupants même si la mesure vise 

essentiellement le marché locatif). 

Le plan complet devrait permettre la rénovation de 

14 millions de logements d’ici à 202018 et 25 

millions d’ici 203019, en venant à bout des 

logements énergivores des classes G et F (selon la 

certification PEB britannique). Outre les 

mécanismes de financement Green Deal et ECO, les 

propriétaires-bailleurs bénéficiaient entre juillet 

2014 et mars 2017 d’un nouveau système fiscal 

incitatif20.  

Le Green Deal, le programme ECO et l’incitant fiscal 

représentaient donc la carotte avant le bâton du 

‘Energy Act’. 

b) L’implication du privé 

Traditionnellement, les mécanismes développés au 

Royaume-Uni s’appuient sur une forte implication 

des fournisseurs d’énergie, tant sur le plan du 

financement des mesures que de leur mise en 

œuvre, au travers de l’imposition d’une obligation 

de réduction de la consommation d’énergie de leurs 

clients.  

Cela reste le cas avec les programmes Green Deal et 

ECO. Les finances publiques sont ainsi préservées 

mais ce sont les consommateurs d’énergie qui, 

d’une manière ou d’une autre, paient pour ces 

mécanismes au travers des tarifs énergétiques 

pratiqués. 

2. Introduction au Green Deal 

a) Principales caractéristiques du 

mécanisme 

Le Green Deal était un mécanisme de financement 

par prêt (tiers financeur) d’investissement 

économiseurs d’énergie ou de production d’énergie 

à base de sources renouvelables, couplés à des 

mesures d’information (via l’audit initial) et de mise 

en réseau de professionnels.  

Il se basait sur le principe du ‘pay as you save’21, à 

savoir que les gains économiques estimés, générés 

par la réalisation de travaux économiseurs 

d’énergie, sont affectés au remboursement de 

l’emprunt octroyé. La capacité de remboursement 

du ménage ne dépendait donc théoriquement pas 

de ses revenus. 

Par ailleurs, l’emprunt contracté était désolidarisé 

du ménage en lui-même et rattaché plutôt au 

logement qui bénéficiait de l’investissement. 

L’emprunt était, en effet, lié au compteur 

électrique du logement et son remboursement 

s’effectuait via les factures d’électricité associées à 

ce compteur22.  

L’idée du rattachement de l’emprunt au logement 

plutôt qu’à un ménage en particulier n’était pas 

neuve puisque le mécanisme américain PACE23 en 

avait initié la démarche dès 2008. Toutefois, le fait 

d’associé le contrat d’emprunt au compteur et à la 

facture d’électricité diffère du mécanisme 

américain, ce dernier se basant plutôt sur une taxe 

foncière locale24. 

b) Une phase préparatoire laborieuse 

Le mécanisme était complexe et avait requis, avant 

son lancement officiel en 2013, plusieurs années de 



travaux préparatoires notamment pour mettre sur 

pied les garanties et les protections du 

consommateur adéquates et absolument 

nécessaires au bon fonctionnement du 

mécanisme25. 

c) Mise en réseau de professionnels 

Le Green Deal se basait sur le concept d’une mise 

en réseau d’acteurs certifiés ayant chacun un rôle 

bien défini dans le mécanisme global, tels que : 

• les accréditeurs (‘Green Deal assessors’),  

• les fournisseurs (‘Green Deal providers’),  

• et les installateurs (‘Green Deal installers’).  

3. Description détaillée du 

mécanisme 

Outre son côté hybride et le fait de reposer sur un 

réseau d’acteurs, la mesure recense une série 

d’aspects originaux. 

a) Les acteurs mis en réseau par le 

mécanisme 

Les ‘Green Deal assessors’ étaient en charge de 

l’audit énergétique initial, des suggestions de 

travaux sur base d’une estimation coût-efficacité et, 

donc, d’une première estimation budgétaire 

associée à ce bouquet de travaux. L’audit portait à 

la fois sur le bâti et sur le comportement de 

consommation et était réalisé sur base d’une 

méthodologie agréée et normalisée. Sur base du 

rapport reçu (le ‘Green Deal advice report’), les 

candidats pouvaient ensuite choisir de contacter 

(ou non …) un ‘Green Deal providers’ pour entrer 

effectivement dans le mécanisme26. 

Les ‘Green Deal providers’ étaient des entités 

privées, généralement des fournisseurs d’énergie 

mais également des chaînes de magasins, des 

supermarchés. Ils établissaient sur base du ‘Green 

Deal advice report’ le plan de financement des 

travaux (cf. possibilité de faire appel à certains 

incitants complémentaires ou de faire appel au 

programme ECO). Outre les aides et les économies 

d’énergie estimées, ce plan reposait 

essentiellement sur un prêt accordé par la ‘Green 

Deal finance company’, une entité juridique sans 

but lucratif réunissant des financements tant 

publics que privés.  

Les ‘Green Deal installers’ étaient les 

professionnels accrédités, en charge de la 

réalisation effective des travaux décidés dans le 

‘Green Deal Plan’. Ils devaient notifier la fin du 

chantier au ‘Green Deal provider’ choisi par le 

ménage afin que celui-ci puisse faire démarrer le 

remboursement du prêt via la facture d’électricité. 

Illustration 1 : Le processus et les acteurs du Green Deal  

 

b) Qui  endosse le prêt ?  

La mesure visait le ménage occupant le bien, qu’il 

soit propriétaire ou locataire, tant sur le marché 

résidentiel qu’au niveau des locaux commerciaux27. 

c) Détermination de la capacité de 

remboursement 

En théorie, peu importait le niveau de revenus du 

demandeur, la capacité de remboursement était 

uniquement évaluée à partir des économies 

d’énergie générées par les travaux réalisés (‘pay as 

you save mecanism’).  

Il y avait donc une règle d’or explicite (la ‘Golden 

Rule’), à savoir que seuls les investissements 

pouvant être compensés par les économies 

d’énergie attendues28 seront mis en œuvre.  

En outre, l’emprunt devait se faire sur un horizon 

déterminé de maximum 25 ans.  

La méthodologie d’estimation des économies était 

normalisée et édictée dans un document officiel. 

La capacité de remboursement tenait compte du 

coût total des travaux, donc à la fois du 

remboursement en capital de l’investissement mais 

également du taux d’intérêt appliqué au prêt.  

Pour certains ménages en difficulté (revenus 

faibles, vulnérabilité à la précarité énergétique), 

propriétaires-occupants, dont les économies 

d’énergie n’étaient pas suffisantes pour financer le 

remboursement de l’investissement suivant la 

‘golden rule’, le programme ECO29 pouvait 

subventionner les travaux envisagés. 



d) Mode de remboursement et organisme 

prêteur 

Le prêt consenti était remboursé via la facture 

d’électricité. Le fournisseur d’électricité 

retransférait ensuite le montant relatif au 

remboursement du prêt à la ‘Green Deal Finance 

Company’.  

Le non-remboursement du prêt était donc associé 

à un non-paiement de la facture d’électricité et à 

sa procédure de recouvrement de dette 

énergétique.  

e) Transférabilité 

Le prêt était attaché au compteur d’électricité et 

était donc transférable d’un occupant à l’autre. 

Théoriquement, le nouvel occupant du logement 

devait reprendre au pro rata de son occupation la 

charge du remboursement (alors que les travaux et 

les économies d’énergie ont été estimés et décidés 

sur base notamment du profil de consommation de 

l’occupant précédent …). 

4. Discussion sur les avantages et 

inconvénients du mécanisme 

a) Locataire – bailleur : un dialogue serein ?  

Dans le contexte de logements/locaux loués, le 

mécanisme nécessitait une entente entre le 

locataire et le propriétaire-bailleur sur leur 

engagement respectif dans le Green Deal, le 

premier pour accepter le remboursement des 

travaux via la facture d’électricité, le second pour 

accepter les travaux dans le bien (et indirectement 

l’attachement du prêt Green Deal au compteur 

d’électricité du logement).  

Toutefois, aucun organe n’était prévu pour faciliter 

ou amorcer cette discussion entre les deux parties. 

Or, plusieurs études/enquêtes montrent à quel 

point le dialogue peut être difficile entre locataires 

et propriétaires par crainte de déranger, de se 

mettre l’autre partie à dos et de créer une source de 

conflits (juridiques) potentiels. 

b) Un moyen de résoudre le ‘split 

incentive’ ? 

Le Green deal était supposé résoudre en partie le 

dilemme du propriétaire et du locataire autour du 

‘split incentive’30. Il cherchait en effet à lever un 

gros obstacle à la rénovation des logements loués 

en répondant à la réticence exprimée par beaucoup 

de bailleurs de contracter un emprunt pour un 

logement loué31. Si le locataire induisait la 

démarche, le propriétaire-bailleur n’était en effet 

impliqué qu’au niveau de son consentement à la 

réalisation des travaux dans le bien. D’un autre côté, 

le locataire supportait la charge financière des 

travaux (respectant la ‘golden rule’) mais bénéficiait 

également des économies d’énergie et de 

l’amélioration du confort du logement.  

Cette vision « simpliste » réduisait donc les 

avantages de la rénovation (énergétique) aux seules 

économies sur la facture d’énergie et à 

l’accroissement du confort de l’occupant, justifiant 

dès lors la non-participation financière du 

propriétaire-bailleur au plan financier.  

Cette vision réductrice a été critiquée notamment 

par les associations de défense de locataires qui 

refusaient que ces derniers supportent seuls la 

charge de l’investissement, alors que la valeur du 

bien rénové (la valeur patrimoniale32, la valeur 

verte33) serait très certainement améliorée34.  

Cette manière de résoudre le ‘split incentive’ est 

donc vue par beaucoup  comme peu équitable. 

c) Détermination de la capacité de 

remboursement 

Théoriquement, la capacité de remboursement des 

ménages ne reposait que sur les économies 

d’énergie potentiellement dégagées grâce aux 

travaux réalisés via le Green Deal. 

Toutefois, il existait également un ‘credit check’ des 

ménages avant qu’ils ne puissent accéder au 

mécanisme, ce qui lui ôtait une grande partie de son 

avantage, surtout pour les ménages les plus 

démunis35.  

La ‘Golden Rule’ limitait en outre le champ des 

possibles en matière d’amélioration de l’efficience 

énergétique puisqu’il fallait que les économies 

d’énergie réalisées puissent couvrir le 

remboursement.  

Or, le résultat dépendait très fort des hypothèses 

posées pour réaliser ce type d’estimations, du prix 

des énergies au moment de la simulation et de leur 

évolution future. Les estimations étaient donc très 



théoriques et il fallait que les hypothèses utilisées 

soient bien transparentes, adaptées à la situation, 

comprises et acceptées par les différentes parties. 

En outre, la ‘Golden Rule’ semblait peu adaptée aux 

ménages ‘sobres’ en énergie qui risquaient de ne 

pas être en mesure de dégager des économies 

suffisantes pour permettre l’investissement.  

Pour les ménages en difficulté (revenus faibles, 

vulnérabilité, logement difficile à rénover sur le plan 

énergétique) et propriétaires-occupants, le 

mécanisme ECO venait en support pour subsidier 

les investissements malgré tout. Comme nous le 

verrons plus loin au point 5, les contrats 

subventionnés par le programme ECO ont constitué  

d) Mode de remboursement et organisme 

prêteur 

Le rôle de banquier était assumé par un consortium 

d’entités privées regroupées au sein de la ‘Green 

Deal finance company’ (GDFC). 

La nature essentiellement privée des entités a 

entraîné une inflation au niveau du taux appliqué à 

l’emprunt. En tant qu’entité privée, même sans but 

lucratif, la GDFC était en effet soumise à des taux de 

ré-emprunt peu intéressant par rapport à un acteur 

public - qui pourrait bénéficier de la garantie d’Etat 

et du taux préférentiel des pouvoirs publics en 

matière d’emprunt sur les marchés.  

Par ailleurs le manque d’expérience en matière de 

gestion de risque de défaut de paiement avec le 

système ‘pay as you save’ était un point faible au 

démarrage du système. Avec l’expérience, la marge 

de sécurité aurait pu être affinée et permettre de 

réduire quelque peu le taux d’intérêt appliqué36.   

Dans la pratique, le taux appliqué aux contrats 

tournait autour de 7%, voire même 8 à 10% si l’on 

tenait compte des frais administratifs liés à la 

procédure37. D’autres solutions de prêts existaient 

sur le marché à taux nettement plus intéressants 

mais alors non liés au mécanisme spécifique du ‘pay 

as you save’.  

Enfin, dans un contexte de baisse des prix des 

énergie, le potentiel de financement via les gains 

sur la facture énergétique était très limité et risquait 

de se focaliser sur les ‘low hanging fruits’, au 

détriment d’une amélioration notoire et globale de 

l’efficience énergétique des logements. 

e) Transférabilité 

Le prêt n’étant plus attaché réellement à des 

personnes mais bien à un compteur, cela facilitait 

la transférabilité du contrat entre les occupants 

successifs, ou entre fournisseurs d’électricité.  

Les aspects législatifs étaient donc cruciaux et se 

devaient d’être robustes et inattaquables pour 

assurer le bon fonctionnement du système et 

générer la confiance. 

Dans le contexte du logement locatif, le 

propriétaire-bailleur devait reprendre la charge de 

remboursement durant la période de vide locatif 

du bien, ce qu’il n’est que rarement prêt à faire.  

Le contrat le protégeait par contre d’une 

défaillance de paiement du locataire car, dans ce 

cas, le fournisseur devait actionner la procédure 

‘classique’ de recouvrement de facture énergétique 

impayée auprès du locataire. 

Les propriétaires-bailleurs craignaient enfin que 

l’existence d’un contrat Green Deal lié à leur bien 

(via le compteur) le dévalorise car cela risquait de 

compliquer son éventuelle revente et, surtout, de 

décourager les candidats locataires en cas de 

changement38. 

f) Autres aspects 

Overlap entre le Green Deal et le programme ECO 

Les fournisseurs d’énergie pouvaient réaliser leurs 

obligations envers les ménages précarisés, 

vulnérables ou dont le logement est difficile à 

rénover énergétiquement via le dispositif du Green 

Deal.  

Dans ce cas, les occupants éligibles recevaient 

gratuitement l’installation des mesures, financées 

par le programme ECO. Cette catégorie de ménages 

a représenté une partie non négligeable des 

ménages ‘Green Deal’ particulièrement au 

lancement du dispositif. 

La norme énergétique minimale 

Avec l’instauration de la norme E en matière de 

performance énergétique des logements mis en 

location, le risque était grand de limiter les travaux 

à l’atteinte de cet objectif sans autre forme 

d’ambition. La non-progressivité de l’aide en 

fonction du degré d’ambition de la rénovation par 



rapport à son potentiel serait donc plutôt un frein à 

l’atteinte de niveaux de performance supérieurs. 

Par ailleurs, rien n’empêchait un ménage habitant 

un logement de classe énergétique supérieure à E 

de s’inscrire au programme Green Deal. Le 

programme ne ciblait donc pas spécifiquement 

l’amélioration du parc le plus ancien ou le plus 

énergivore, même s’il servait notamment de 

support à la mise à niveau E du parc locatif privé ou 

social. 

L’audit énergétique initial 

L’audit énergétique initial était obligatoire pour 

accéder au Green Deal (le ‘GD Advice Report’) et 

payant (aux alentours de 120£). Il n’était en outre 

pas systématiquement remboursé une fois les 

travaux commandés.  

Cela semble former une barrière non négligeable 

pour les ménages les plus démunis.  

Au démarrage du Green Deal, près de 80% des 

ménages qui avaient franchi cette première étape 

avaient bénéficié d’un audit gratuit (payé par leur 

fournisseur d’énergie, leur propriétaire-bailleur - 

souvent pour les locataires sociaux -, une entité 

locale, etc.). 

Au niveau du consentement à payer pour cet audit 

initial, une enquête montrait que si 72% des 

ménages interrogés étaient effectivement prêts à le 

payer (et donc 28% estimaient qu’il devrait être 

gratuit), seuls 5,4% étaient prêts à débourser plus 

de 100£ alors que 30% n’auraient déboursé que 

maximum 50£, et que les 36,6% restants n’auraient 

payé qu’entre 51£ et 100£39. 

Par ailleurs, dans les cas où c’était le propriétaire 

qui demandait l’audit initial, le locataire n’était 

que très rarement tenu au courant des résultats.  

Enfin, le manque de conseils personnalisés ou 

d’accompagnement pour la suite du projet était 

souvent pointé du doigt40. 

Un réseau sans accompagnement 

Malgré la mise en réseau de différents acteurs 

professionnels, labellisés, le Green Deal n’a 

apparemment pas su jouer la carte du guichet 

unique espéré par les candidats. Il s’avère en effet 

que pour beaucoup d’entre eux, une démarche 

proactive était nécessaire pour trouver 

l’interlocuteur de l’étape suivante41. 

En l’absence d’un « chef d’orchestre » central qui 

permette de suivre le ménage pas-à-pas à chaque 

étape de son projet, il semble que les intérêts 

particuliers des opérateurs privés ne permettaient 

pas cette mise en réseau effective et le passage 

harmonieux du dossier vers les interlocuteurs de la 

phase suivante. 

La facture énergétique était tout de même 

susceptible d’augmenter 

Il n’était pas évident de s’imaginer ou même de 

réaliser l’impact réel des travaux sur la facture 

d’énergie hors emprunt.  

Le remboursement s’effectuait, en effet, sur base 

de gain, mais les conditions réelles pouvaient 

évoluer au cours du temps, faire varier les 

hypothèses de départ (cf. météo plus ou moins 

capricieuse, évolution à la hausse des prix de 

l’énergie, évolution du nombre de personnes dans 

le ménage, etc.), et donc la facture réelle des 

ménages (à la hausse comme à la baisse par rapport 

aux calculs théoriques). 

Au final, le ménage qui avait investi pouvait tout de 

même devoir payer une facture énergétique plus 

élevée qu’avant (sachant que très probablement, 

cette facture aurait été encore plus élevée en 

l’absence d’investissement).  

Un tel raisonnement est parfois ardu à comprendre 

pour les ménages qui s’attendent à stabiliser, voire 

même diminuer leur facture d’énergie grâce à cet 

investissement. 

La communication sur les économies réalisées et 

l’analyse détaillée de l’évolution de la facture sont 

donc essentielles et doivent être très claires pour 

que les ménages fassent confiance au système. 

Cela implique d’instaurer une certaine période de 

suivi des ménages, après travaux. 

Manque de confiance 

L’approche du Green Deal était très orientée 

marché et acteurs privés, ce qui n’amenait pas les 

ménages à avoir entièrement confiance dans le 

système.  

Les différents intervenants étaient là, en effet, pour 

faire des affaires et pas uniquement pour conseiller 

ou accompagner les ménages dans le seul souci de 

leurs intérêts.  



Un manque de concurrence entre les acteurs de 

marché risquait dans certaines zones de pousser les 

prix des prestations à la hausse et donc de rendre le 

mécanisme beaucoup moins intéressant42.  

Il était, par ailleurs, très difficile pour un ménage 

de savoir si le prix demandé était correct.  

Enfin, la GDFC encourait un risque financier 

important puisqu’elle devait non seulement 

assumer l’investissement initial mais également 

rechercher une marge de profit suffisante pour les 

entités associées. Cela se traduisait par un coût 

global des travaux - intérêts compris - 

potentiellement plus élevé que celui d’autres 

solutions de financement plus classiques.  

Plusieurs acteurs se sont également interrogés sur 

le contrôle des travaux effectués car, 

apparemment, le mécanisme ne prévoyait rien à ce 

sujet.  

Montant et travaux ciblés 

Le montant maximum du prêt octroyé tournait 

autour de 10.000£ (soit environ 12.700€43), 

remboursables sur une période s’étalant jusqu’à 25 

ans. Ce montant couvrait exclusivement les 

travaux énergétiques.  

Le montant était donc faible au regard de certains 

besoins et nécessitait un complément sous forme 

d’apports personnels ou d’un autre emprunt pour 

les éventuels travaux non énergétiques que le 

ménage aurait voulu réaliser en même temps.  

Il n’est d’ailleurs pas très clair de savoir si, 

moyennant un apport complémentaire, les travaux 

en sus de la ‘Golden rule’ pouvaient être inclus dans 

le plan et être effectués par les ‘Green Deal 

installers’.  

Accessibilité au financement et défaut de 

paiement 

Pour pouvoir accéder au financement via le Green 

Deal, le candidat devait satisfaire aux conditions du 

‘credit threshold’.  

Néanmoins, celui-ci était théoriquement accessible 

à 30%, en moyenne, des ménages qui n’avaient pas 

accès à une forme de crédit plus traditionnelle44. Le 

mécanisme était donc un mode de financement 

plus inclusif. 

Par ailleurs, le fait de rattacher le remboursement 

de l’emprunt au paiement de la facture d’électricité 

a fait en sorte que le taux de défaut de paiement 

constaté soit sensiblement plus bas que celui 

constaté sur les crédits à la consommation 

classiques. La crainte de se voir privé d’électricité en 

cas de non-paiement semble avoir eu un effet 

important à ce niveau.45  

5. Constat général (efficience – 

efficacité) 

Dès juillet 2015, donc après seulement 2,5 ans 

d’existence, le DECC (Department of Energy and 

Climate Change) a annoncé la fin du financement 

du Green Deal vu son faible succès auprès du public 

ciblé par rapport aux objectifs fixés46.  

Après un démarrage lent en 2013, le mécanisme a 

eu un léger sursaut en 2014 pour retomber assez 

rapidement début 2015. 

Illustration 2 : Nombre d’audits (‘assessments’, en vert à 
gauche), de plans de financement (en rouge, à gauche) 

et  de mesures installées (en bleu, à droite) grâce au 
Green Deal entre 2013 et 2016 

 

Source : BEIS, 2017 in Morton et al., 2018 47 

Sur sa première année d’existence (2013), le Green 

Deal a enregistré 117.454 ‘Green Deal 

assessments’, soit un taux de pénétration moyen 

du marché de 0,5% seulement. Sur sa durée de vie 

totale, 475.000 audits ont été réalisés (soit 2,1% du 

parc résidentiel).48  

Sachant que seul 1% de ces audits se sont traduits 

par une réalisation effective des travaux par la 

suite (soit moins de 1.200 chantiers), les objectifs 

fixés étaient très loin d’être atteints.  

Plusieurs facteurs explicatifs à cet échec ont été 

évoqués, dont les principaux semblent être: 



- une mauvaise préparation de la mise en 

œuvre suite notamment à la non prise en 

compte des résultats issus des projets 

pilotes49 ; 

- un taux d’intérêt trop élevé rendant les 

options proposées peu attrayantes par rapport 

à d’autres modes de financement potentiel50  ; 

- pas de réel accompagnement de type ‘guichet 

unique’ pour passer d’une étape à l’autre; 

- or la complexité du mécanisme et le côté très 

théorique des calculs sont difficiles à 

comprendre, et donc également difficilement 

communicables ; 

- une campagne de communication et de 

marketing (segmentation) insuffisante tant 

auprès des professionnels inclus dans le 

réseau51 que des clients52 ; 

- un contexte défavorable au mécanisme : les 

prix des énergies étaient relativement bas (d’où 

peu de gains envisageables et donc peu 

d’investissements étaient rendus possible sur 

base du seul critère retenu, la ‘golden rule’), la 

crise économique se faisait toujours ressentir 

au niveau des ménages à l’époque du 

lancement du mécanisme (réticence des 

occupants à s’endetter), et un climat de 

défiance par rapport aux institutions publiques 

et aux fournisseurs d’énergie régnait53 ; 

- la non-participation financière des 

propriétaires-bailleurs alors que la valeur de 

leur bien sera améliorée a été pointée du doigt 

par plusieurs acteurs du monde associatif car 

jugée peu équitable ; 

- l’étroitesse du canal ‘financement’ : seuls les 

‘Green Deal providers’ étaient autorisés à faire 

le plan de financement pour le ménage sur base 

d’un rendez-vous fixé au domicile54. 

Plus spécifiquement pour les propriétaires-

bailleurs, les éléments suivants semblent avoir été 

déterminants : 

- l’obligation pour les propriétaires-bailleurs 

d’assumer le coût du contrat en période de 

vacance locative de leur bien ; 

- l’absence de solutions de financement pour les 

bailleurs avec des revenus limités et/ou un bien 

difficile à rénover selon les critères du Green 

Deal (cf. le programme ECO se focalise sur les 

propriétaires-occupants) ; 

- la complexité d’envisager une rénovation plus 

globale que les seuls aspects énergétiques (et 

non le projet global de rénovation) et le choix 

de focaliser la communication sur le seul 

argument économique alors que les 

aspirations des particuliers en matière de 

rénovation sont nettement plus larges et 

englobent notamment le confort, le bien-être 

et la santé55.  

Il faut toutefois souligner que le Green Deal a 

permis d’ouvrir l’accès au crédit à un taux 

raisonnable à une population qui en était 

généralement exclue via les crédits conventionnels 

(78% des plans de financement concernaient des 

ménages avec de moins de 30.000£).56  

La plupart des ménages avec un accès réduit 

(groupe ‘Core Pay-As-You-Save’), ou avec un accès 

faible à nul (groupe ‘Borderline’), au crédit 

traditionnel mais ayant bénéficié du Green Deal 

étaient des personnes âgées. 

Illustration 3 : Distribution des demandes de 
financement Green Deal (UK) entre les ménages selon 
leur facilité d’accès au crédit (Prime, High Street, Core 

PAYS et Bordelines credit groups)  

 

Source : ECCC, 201557 

Par ailleurs, l’étalement du crédit jusqu’à 

maximum 25 ans a permis d’accroître le montant 

empruntable par rapport à un emprunt classique 

tournant autour de 5 à 7 ans58. Enfin, aucun frais 

n’était perçu pour les remboursements anticipatifs. 

Parmi les 15.000 plans acceptés, tous contenaient 

au moins une des trois mesures principales 

suivantes : 

• chaudière à condensation : 40% 

• panneaux solaires photovoltaïques : 39% 



• isolation des murs (cavité ou autre) : 21%. 

Il est à noter que les solutions liées aux systèmes 

de production sont largement dominantes par 

rapport aux solutions d’isolation.   

6. Conclusions générales et points 

d’attention 

Pour reprendre les termes de Rosenow & Eyre59, 

« the Green Deal is probably the biggest failure in 

the history of UK energy efficiency policy » (le Green 

deal est probablement le plus grand échec dans 

l’histoire des politiques d’efficience énergétique au 

Royaume-Uni). Il a, en effet, requis des années de 

préparation pour être stoppé net après seulement 

2 ans et demi d’existence et n’a connu qu’un taux 

d’adoption catastrophiquement peu élevé par 

rapport aux objectifs fixés.  

Ce mécanisme a rencontré une accumulation 

d’erreurs politiques, liées notamment à sa création, 

mais a aussi souffert d’un contexte énergétique 

particulièrement défavorable.  

Faut-il pour autant tout jeter où peut-on s’inspirer 

de certains éléments pour nourrir la réflexion 

autour de comment améliorer l’efficience 

énergétique des logements loués sur le marché 

privé en Wallonie ? 

Tenant compte du contexte wallon, nous ferons 

rapidement le point dans les paragraphes suivants 

sur les principaux avantages et inconvénients du 

Green Deal, tels que : 

- la faisabilité de travailler avec la facture 

d’électricité et son alternative principale ; 

- l’intérêt du mécanisme ‘pay as you save’ et ses 

limites ;  

- l’importance de tenir compte des spécificités 

locales et de s’appuyer sur les entités locales ; 

- de la nécessité d’élargir la perspective de 

rénovation à l’ensemble du projet et pas de se 

focaliser uniquement sur l’efficience 

énergétique ; 

- de l’importance de lier les étapes d’un projet 

entre elles ; 

- de prendre en considération l’avis, les 

pratiques des bailleurs et locataires si l’outil est 

censé s’adresser à eux également. 

a) Facture d’électricité - transposabilité 

réduite en Région wallonne 

Le principe de base du Green Deal, à savoir de lier 

l’emprunt au compteur d’électricité et son 

remboursement à la facture, est séduisant car il 

permet de cibler l’occupant qu’il soit propriétaire ou 

locataire mais semble peu transposable dans notre 

contexte régional.  

En effet, la facture d’électricité rassemble déjà 

plusieurs financements autres que le coût de 

l’électricité (‘commodity’) tels que le coût du 

transport et de distribution, taxes et cotisations, 

coûts des obligations de service public dans le chef 

des gestionnaires de réseau, etc. Les fournisseurs 

d’énergie chargés d’administrer cette facture et les 

impayés éventuels contestent déjà de devoir 

endosser le risque de non-paiement des clients sur 

la totalité de la facture alors qu’ils avancent les 

sommes dues auprès des autres intervenants 

(gestionnaire de transport, gestionnaire de réseau 

de distribution, Etat, région, etc.). 

Les fournisseurs d’énergie en Belgique ne semblent, 

pour le moment, pas vraiment preneurs du rôle de 

tiers financeur via la facture énergétique étant 

donné à la fois l’existence de prêts à taux réduits 

octroyés par les régions, mais aussi la complexité 

d’un mécanisme qui devrait s’adapter aux trois 

législations en matière de protection des 

consommateurs et de procédure de recouvrement 

en cas d’impayés sur les factures d’énergie.  

Une alternative serait de lier le remboursement de 

l’emprunt à « la brique » comme cela s’est déjà fait 

aux USA via le mécanisme PACE (‘Property Assessed 

Clean Energy’)60. Dans ce cas, le remboursement de 

l’emprunt contracté est attaché à une taxe foncière. 

En Belgique toutefois, les taxes foncières sont dues 

exclusivement par le propriétaire et non par 

l’occupant du bien. Le mécanisme permet que 

l’emprunt soit transféré d’un propriétaire à l’autre 

en cas de cession du bien mais il ne solutionne pas 

directement le ‘split incentive’ entre bailleur et 

locataire. Le projet européen EuroPACE61, démarré 

en 2018, étudie spécifiquement la possibilité de 

transposer ce mécanisme en Europe. L’idée serait 



que les entités locales émettent des ‘green bonds’ 

(hors dette publique selon les règles comptables 

d’Eurostat) pour financer les travaux de 

rénovation.   

b) Accroître l’accessibilité financière des 

investissements grâce au « pay as you 

save » 

Un élément crucial et positif à retenir du Green Deal 

est bien sa capacité à faire financer des travaux 

économiseurs d’énergie par des ménages ayant un 

accès plus difficile, voire même très limité, aux 

solutions financières traditionnelles. Plusieurs 

conditions ont été réunies pour ce faire : 

- prendre en considération les économies 

d’énergie escomptées dans la capacité de 

remboursement du ménage. Idéalement ces 

économies escomptées pourraient être 

sécurisées par certains contrats (ex : 

performance garantie, inclure la maintenance 

et l’entretien dans une sorte de contrat de 

leasing, engagement de comportement de 

l’occupant, etc.)62 ; 

- octroyer des prêts de longue durée (25 ans) ; 

- coupler le mécanisme aux aides existantes en 

matière de lutte contre la précarité 

énergétique. 

Néanmoins, il faut être conscient que pour certains 

autres ménages, il sera juste impossible de faire des 

économies financières en matière d’énergie même 

dans un logement plus performant (ex : en cas de 

restriction initialement par rapports aux besoins de 

base) et que, dès lors, seule une aide plus 

conséquente en termes de subsides sera à même 

d’améliorer non seulement le logement mais 

surtout les conditions de vie de ces ménages. 

L’ensemble des politiques de lutte contre le 

logement insalubre, de lutte contre la pauvreté ou 

la pauvreté énergétique, de prévention en matière 

de santé, de protection des mineurs, etc. devraient 

pouvoir concourir en ce sens et être mobilisables en 

fonction des situations rencontrées. 

Par ailleurs, en cas de rénovation ambitieuse, les 

économies d’énergie générées ne couvriront pas 

l’entièreté de l’investissement. Le mécanisme ‘pay 

as you save’ n’est donc qu’une des possibilités de 

financement qu’il faudra combiner avec d’autres 

pour être en mesure d’assumer le coût complet de 

la rénovation. 

c) Spécificités locales 

Le déploiement du Green Deal s’est appuyé dans 

certains cas sur les entités locales qui ont bénéficié 

en parallèle d’un financement spécifique. Dans ces 

trois cas de figure, les résultats obtenus ont été 

meilleurs montrant l’importance de prendre en 

considération les spécificités locales en modelant le 

mécanisme en conséquence et de s’appuyer sur les 

entités plus proches des citoyens pour ce faire.63  

d) Nature du mécanisme 

Le Green Deal ne reposait que sur des acteurs 

privés, ce qui lui a valu d’être trop cher (le taux 

d’intérêt demandé était prohibitif par rapport au 

marché classique pour pouvoir couvrir le risque) et 

d’induire de la méfiance auprès de certains 

ménages sur la pertinence des solutions proposées 

(craintes d’actions ‘marketing’).  

Même si un acteur entièrement public n’est peut-

être pas idéal non plus, il semble tout-de-même 

qu’impliquer les autorités (locales) soit nécessaire 

pour permettre l’accès (même partiellement) à un 

financement à bas coût pour certains ménages. En 

fonction des circonstances, l’entité publique 

pourrait également jouer le rôle de tiers de 

confiance face aux velléités parfois purement 

commerciales des acteurs privés. 

L’enjeu dans le cas d’une implication publique est 

de mobiliser en parallèle le secteur bancaire qui 

craindra pour son monopole. L’importance prise en 

France par les tables-rondes et projets pilotes avec 

le secteur bancaire suite à sa première réaction de 

rejet face aux divers mécanismes de tiers 

financeurs, qu’ils soient publics ou public-privé, 

montre que le sujet est loin d’être anodin.64 

e) L’énergie mais pas que … 

La rénovation ne comporte pas que des éléments 

liés à la performance énergétique, loin de là, et 

ceux-ci ne sont généralement pas centraux au 

projet. Mettre en œuvre un mécanisme qui ne se 

focalise que sur l’efficience énergétique sans 

prendre en considération le cœur du projet semble 

voué à l’échec. La complexité de faire coexister sur 

un même chantier des acteurs Green Deal et 



d’autres semble avoir été extrême et 

particulièrement décourageante.  

f) Le financement, mais pas que … 

Dans certains cas, le financement des travaux et 

surtout le fait de devoir avancer les montants de 

primes et subsides sont problématiques. 

Néanmoins, ce n’est qu’un aspect des freins à la 

rénovation énergétique et qui ne concerne pas tous 

les ménages. Là où l’ensemble des constats 

semblent s’accorder, c’est sur la nécessité d’un 

accompagnement global du projet en assurant le 

transfert d’une étape vers l’autre (conception, plan 

financier, mise en œuvre, etc.) de manière 

cohérente avec de préférence un seul interlocuteur 

privilégié. Dans le Green Deal, le reproche a été fait 

de laisser les ménages ‘en plan’ une fois leur audit 

en main sans qu’ils ne sachent vraiment vers quelle 

étape ils devaient se diriger ou à qui ils devaient 

s’adresser pour assurer la suite du projet. Un outil 

financier doublé d’un réseau d’acteurs 

professionnels engagés n’est rien si personne de 

confiance ne guide le ménage dans le dédale 

d’interlocuteurs et de solutions qui pourraient 

s’offrir à lui. 
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g) Concernant les bailleurs privés 
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